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Bonjour !
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Pis je reviens sur la latitude de l’ingénieur forestier !



Fierté des réalisations

Êtes-vous fiers de vos réalisations ?

Si oui, dites-le à vos amis !

Montrez vos bons coups !



Historique

En 1942, l’État ouvre le Bureau des renseignements

forestiers pour promouvoir l’aménagement rationnel des

propriétés forestières privées.

En 1961, le Bureau de l’Aménagement de l’Est du Québec, le

BAEQ, est créé pour tracer un portrait de la situation du sous-

développement et pour établir un plan d’action basé sur

l’exploitation des ressources du milieu. Fin des années 60, le

BAEQ propose…

FERMER une centaine de villages.

Après quelques fermetures… la résistance populaire

s’organise « Les Opérations Dignité ».

« ON AMÉNAGE PLUTÔT QU’ON DÉMÉNAGE ! »



Historique

En 1971, c’est la naissance du premier groupement, le Groupement

agro-forestier de la Ristigouche, à L’Ascension-de-Patapédia, afin

d’éviter la fermeture de la paroisse.

Durant la même période, le Ministère des Terres et Forêts met en

place un plan pour la forêt du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie.

On assiste à la création de 6 groupements forestiers et 5 sociétés

d’exploitation.

Le Fonds de Recherche forestière de l’Université Laval, le FRUL,

donne l’assistance technique, les syndicats et offices de

producteurs font la promotion de l’aménagement.

En 1973, le Gouvernement du Québec adopte une politique de

restauration intensive de la forêt privée sur tout le territoire

québécois.



Historique

Par la suite, différents comités sont formés afin d’analyser en

profondeur les politiques et toutes les composantes de la forêt privée. Il

y a eu le Groupe Paillé (1975), le Comité Lortie (1983) et le Comité

Audet (1987) qui ont soumis diverses recommandations au

gouvernement, ce qui a donné, entre autres :

La première politique d’aménagement des forêts privées.

L’aide financière à la création des OGC.

L’ouverture des programmes à tous les propriétaires regroupés ou non.

L’apparition du statut de producteur forestier.

Début des années 80, l’épidémie de tordeuse des bougeons de

l’épinette (TBE)  Impact : l’exemple de Charlevoix, diminution de

50 % des volumes de sapins et d’épinettes Bois à récupérer !

En 1984, le Fédéral, dans le cadre de son Plan de développement de

l’Est du Québec, lance le « Plan de l’Est » pour les propriétaires de

l’aide individuelle. Celui-ci se termine en 1996.



Historique

En 1995, le Sommet de la forêt privée

Création des Agences régionales de mise en valeur des forêts
privées

• Gestion régionalisée par les quatre partenaires.

• Les professionnels sont impliqués à tous les niveaux (conseil
d’administration, comité technique, sur les taux, PPMV, etc.).

• Le professionnalisme des ingénieurs et des techniciens ou
technologues forestiers devient la pierre d’assise des services
techniques.

• Balises techniques, travaux et taux, adaptés aux priorités et
particularités régionales.

Financement par les partenaires

• 60 % gouvernement, 20 % industrie et 20 % producteurs.

• Le monde municipal s’occupe de la réglementation sur la protection
du milieu forestier.

Création d’un Comité de suivi des décisions du Sommet



Historique

En 1998, la Rencontre des décideurs

Un des constats, le bilan des dernières années est
globalement positif

• Mise en place des agences qui sont des structures régionales et
décisionnelles auxquelles l’ensemble des partenaires sont
associés.

• Le financement des agences ne dépend pas d’une seule source.

On discute et précise un certain nombre d’éléments, dont :

• La contribution des partenaires (80 %, 1,45 $/m3, scénario III);

• L’amélioration continue

• Le rôle des syndicats et offices des producteurs de bois

• L’amélioration du processus de circulation des informations
vers les agences et leur participation, au besoin, aux travaux du
Comité de suivi du Sommet.



Historique

En 2006, la Rencontre des partenaires de la forêt privée

« … les décisions sont la manifestation d’une volonté d’agir pour
favoriser la protection et la mise en valeur de la forêt privée où
l’aménagement durable de la forêt doit prendre tout son sens... »

Les 44 décisions

• Le rôle et le fonctionnement des Agences de mise en valeur

• Le financement de la forêt privée

 Optimiser l’utilisation des ressources déjà disponibles

 Générer et allouer des ressources additionnelles

• La réglementation municipale

• La mise à jour des PPMV

• Le « statut de producteur forestier »

• Le mandat du Comité de suivi du Sommet CSS CPFP

En 2010, un nouveau Sommet… ça discute fort !



Latitude de l’ingénieur forestier

Un comparable – pourquoi pas ?

La forêt publique VS la forêt privée

Une image vaut mille mots et des documents aussi…



Latitude de l’ingénieur forestier

Un exemple : la coupe de jardinage

En forêt publique :

• 10 traitements différents

• 48 pages de définitions et de critères d’évaluation

En forêt privée (du moins à l’AFPQ 03) :

• 2 traitements (feuillus tolérants et résineux)

• 2 pages pour une définition et 9 critères d’admissibilité

La gestion par objectifs en forêt privée

• Une nécessité ou déjà un acquis ?

• Faut-il réinventer la roue ?



Latitude de l’ingénieur forestier

La latitude en forêt privée, une réalité selon les régions

• Les écrits :

Le cahier comprend les balises techniques spécifiques à chacun des 

traitements sylvicoles admissibles aux programmes d’aide et les 

méthodes d’évaluation de la qualité des travaux. 

Les conseillers forestiers accrédités pourront proposer des 

ajustements aux critères d’admissibilité pour l’obtention d’une aide 

financière de même qu’aux paramètres forestiers à atteindre après 

traitement.

Ils devront démontrer que ces ajustements permettent d’atteindre les 

objectifs ainsi que les rendements escomptés pour le traitement en 

comparaison à ceux du traitement de référence. 



Latitude de l’ingénieur forestier

Les ajustements ou les « Cas à la marge »

Avant de soumettre une demande, vous devez effectuer un travail technique. 

Faire l’objet d’une approbation par l’ingénieur forestier du conseiller 

forestier accrédité, qui doit juger de sa pertinence. 

De plus, c’est ce dernier qui signe la prescription sylvicole et qui engage sa 

responsabilité professionnelle sur tous les traitements prescrits.

• La réalité sur le terrain

Changer les habitudes L’époque de « la tape dans le dos » et

de « dépenser le budget ».

Il faut répéter annuellement  « Vous avez de la latitude, mais cela

implique une responsabilité professionnelle. »

Un lien de confiance  95 % des cas se règlent au téléphone, mais il

ne faut pas exagérer.

Les autres régions Aucune idée, c’est à vous de me le dire !



Latitude de l’ingénieur forestier

Un autre exemple : Les données techniques et les
formulaires « L’approche du Plan de l’Est »



Latitude de l’ingénieur forestier

L’approche retenue par les professionnels sur le terrain



Latitude de l’ingénieur forestier

Les possibilités dans le cadre d’une Agence de 

mise en valeur des forêts privées

Les travaux avec une aide financière pour la technique et 

l’exécution

• Toutefois, les taux sont basés sur des coûts réels et des 

productivités.

Les services de conseils techniques

• Entre autres, des travaux selon les règles de l’art.

Les visites-conseils

• Entre autres, donner des conseils professionnels sur

l’exécution de travaux et l’aménagement forestier.



Latitude de l’ingénieur forestier

Les autres possibilités

Le remboursement de taxes foncières

• Vous travaillez avec une définition de traitement.

• Vous devez fournir un rapport signé par un 

professionnel.

Les services de conseils « hors programmes »

• Votre client veut des conseils d’un professionnel.

Donc, en forêt privée, c’est plus que la « technique » !



Réglementation municipale

Sommet de 1995
Rappel : Le monde municipal s’occupe de la protection des
investissements.

Les professionnels doivent s’impliquer
Comité d’élaboration ou de révision de règlement d’abattage

Visites de travaux d’aménagement forestier

Important Demeurer professionnel !
Un règlement dans la couronne verte de la Ville de Québec
ou à St-Sauveur peut être différent d’une MRC ou d’une
municipalité en région.



Réglementation municipale

Pourquoi un règlement ?

Pour limiter les abus, s’il y en a.

Pour protéger les investissements.

Toutefois, sans limiter l’aménagement forestier.



Réglementation municipale

Un bel exemple de protection et de responsabilité

professionnelle… et de partenariat (MRC de Charlevoix-Est)

Déboisement sur un site ayant bénéficié d’investissements 

Tout déboisement sur un site ayant bénéficié d’investissements est prohibé dans les cas 

suivants : 

a) dans une plantation, éclaircie ou non, établie il y a moins de 30 ans ou 15 ans 

dans le cas du peuplier hybride ou du mélèze hybride; 

b) dans un boisé naturel où il y a eu tout type de travaux d’éclaircie 

précommerciale visant à favoriser la croissance des arbres en bas âge si cette 

intervention a été réalisée il y a moins de 15 ans; 

c) dans un boisé où il y a eu tout type d’éclaircie commerciale visant à favoriser la 

croissance des arbres si cette intervention a été réalisée il y a moins de 10 ans ou 5 

ans dans le cas du peuplier hybride et du mélèze hybride. 

Malgré les interdictions qui précèdent, la coupe totale est possible si une prescription 

sylvicole signée par un ingénieur forestier atteste que la plantation ou le boisé est dans 

un état tel, que la seule solution envisageable est la coupe totale. 



La latitude de l’ingénieur forestier…

Et sa responsabilité professionnelle !

Renouveler la pratique professionnelle en forêt privée,

est-ce possible et réaliste ?

Est-ce voulu par les professionnels sur le terrain ?

Quoi faire de plus ou de moins ?

Faut-il réinventer la roue ?

À vous la parole, au banc des témoins !!!



Merci !


